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TIRÉ À PART

La qualité de l’éducation :
un enjeu pour chaque établissement

… Telle est donc l’option de base propo-
sée : affirmer que la qualité de l’éduca-
tion est un enjeu pour chaque établisse-
ment ; dire qu’elle se joue et se gagne
établissement par établissement. Cette
affirmation - certains diront peut-être qu’il
s’agit ici d’une croyance, d’une idée mo-
bilisatrice ou même d’une utopie direc-
trice - n’a rien à voir avec une concur-
rence indue ou une compétition malsaine
entre les établissements. Elle invite plu-
tôt chaque établissement à croire en lui-
même et à miser sur sa propre capacité
de se prendre en charge et de se dé-
passer, pour que s’améliore la qualité de
l’éducation. Elle incite les personnels de
chaque établissement à débattre entre
eux de choses importantes et à tracer
des lignes d’action, puisque rien n’est
gagné d’avance. Et elle s’oppose, de fait,
au défaitisme et même au fatalisme de
ceux qui attendent tout d’en haut et
d’ailleurs et qui pensent que rien ne peut
être fait au sein même des établisse-
ments.

Bien au contraire, la qualité est une af-
faire d’établissement. Cette conviction
s’est imposée au Conseil à la suite de
ses observations sur le terrain, comme
il l’a rappelé plus haut, mais il la dégage
aussi des propos qu’il a recueillis auprès
des enseignants, des élèves et des étu-
diants eux-mêmes1, et il l’a consolidée
par ses études et recherches, notam-
ment sur la France, l’Angleterre et les
États-Unis2.

Une telle conviction, est-il besoin d’insis-
ter, doit posséder ses points d’ancrage.
Elle exige de passer à l’action. C’est
pourquoi, autour des quatre volets de la
stratégie qu’il met de l’avant, le Conseil
tentera de discerner ce qui est souhai-
table et possible pour l’amélioration de
la qualité de l’éducation dans chaque
établissement. Cette stratégie n’est pas
la seule possible. Mais c’est celle qui,
pour l’heure, semble la plus pertinente
et dont les volets formeront l’armature
du présent rapport.

Le premier volet de la stratégie est pré-
cisément fondé sur une confiance, en
quelque sorte primordiale, dans le po-
tentiel des établissements. Il invite à mi-
ser sur la dynamique des établissements
et sur leur capacité de prise en charge
et de renouvellement. Chaque établisse-
ment doit pouvoir, en puisant à même
sa culture propre, définir un projet qui lui
permette de vivre à sa manière la qua-
lité de l’éducation.

Le deuxième volet est centré sur ce qui
donne sens à la dynamique de l’établis-
sement et à l’activité des personnels : les
apprentissages réels des élèves et des
étudiants, les contenus de formation
transmis, les résultats éducatifs. C’est
aussi ce qu’on peut appeler le curricu-
lum effectif, ou ce qui est réellement ap-
pris, une fois qu’on a décidé d’un « cur-
riculum officiel » ou de ce qu’il fallait ap-
prendre.

Le troisième volet a pour cible la recon-
naissance et le renforcement de ce qu’il
est convenu d’appeler le professionna-
lisme des personnels scolaires. La dyna-
mique de l’établissement n’existe pas
sans eux. La réussite éducative des élè-
ves ou des étudiants ne s’atteint pas sans
eux. Ils en sont les acteurs dont il faut re-
connaître et promouvoir la compétence
tout autant que la responsabilité.

Enfin, la quatrième volet incite les per-
sonnels des établissements à utiliser les
outils d’évaluation de la vie institution-
nelle et les indicateurs de résultats édu-
catifs, non pas tant dans une optique de
contrôle et de reddition de comptes que
dans une visée de responsabilisation et
de développement (p. 10-11)

Chapitre III
Reconnaître et renforcer l’autonomie
professionnelle dans l’établissement

L’un des éléments essentiels à la dyna-
mique d’un établissement scolaire est
précisément la compétence de son per-
sonnel. C’est elle qui, pour une grande
part, justifie la latitude ou l’espace d’ini-
tiative qu’il importe de conserver, voire
d’élargir, pour chaque établissement.
Miser sur la responsabilisation d’un éta-
blissement exige qu’on reconnaisse la
responsabilité professionnelle de son
personnel, et accepter la prise en charge
locale requiert tout autant une marge si-
gnificative d’autonomie professionnelle.

Nous présentons ici des extraits de l’introduction et du troisième cha-
pitre du plus récent rapport du Conseil supérieur de l’éducation. La
perspective du Conseil nous apparaît extrêmement pertinente et sti-
mulante et nous comptons y revenir dans nos prochains numéros.

CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉDUCATION, La qualité de l’éducation : un en-
jeu pour chaque établissement. Rapport 1986-1987 sur l’état et les
besoins de l’éducation, Québec, septembre 1987.
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Si l’on s’entend pour affirmer qu’une tâ-
che professionnelle procure un service
essentiel à la société, qu’elle exige un
niveau poussé de formation initiale et de
formation continue, et qu’elle s’effectue
à l’intérieur d’une autonomie significative
basée sur l’expertise, des normes édic-
tées pour la pratique et une éthique pro-
fessionnelle, alors il faut parler, sans
hésitation, du professionnalisme du per-
sonnel des établissements. Le profes-
sionnalisme évoqué ici ne se situe pas
tant sur le terrain légal - celui des corpo-
rations professionnelles dites libérales -
ou sur le terrain économique - celui du
travailleur autonome rémunéré à l’acte,
par exemple. Il s’agit plutôt ici de l’exer-
cice de tâches qui exigent la créativité
au sein même des établissements, et qui
n’ont rien à voir avec la pure exécution.
Il s’agit aussi d’une autonomie liée à l’ex-
pertise, d’une marge de manœuvre qui
repose sur le sens de la responsabilité,
d’un autocontrôle associé à cette éthi-
que qu’on appelle si justement profes-
sionnelle. Une telle forme de profession-
nalisme requiert, en quelque sorte, le
respect de la dynamique de l’établisse-
ment. Et, en retour, les marges de
manœuvre de l’établissement exigent ce
professionnalisme, tout autant au palier
de la direction et de son leadership qu’à
celui de l’enseignant et de son acte pé-
dagogique3.

3.1 Un véritable leadership
pédagogique

Professionnalisme de la direction et de
son leadership, d’abord4. En effet, pos-
séder une vision claire de la mission de
l’établissement, veiller sur la cible à at-
teindre et la qualité des relations humai-
nes, voir à l’utilisation optimale des res-
sources humaines, matérielles et finan-
cières, soutenir et développer la culture
organisationnelle, en somme animer
l’équipe d’éducateurs et organiser un
univers éducatif, voilà des responsabili-
tés qui exigent des connaissances, des
habiletés et des attitudes professionnel-
les. En outre, pratiquer un mode de ges-
tion qui responsabilise les professionnels
non enseignants et les enseignants,
d’une part, et qui s’inscrit dans une logi-
que de la réussite éducative des élèves
ou des étudiants, d’autre part, exige lea-
dership et compétence. Le Conseil se
penchera, dans les mois qui viennent,
sur cette réalité de notre système sco-
laire laissée trop longtemps dans l’om-
bre : la gestion de la chose éducative.

Dès aujourd’hui, cependant, il entend
ouvrir quelques pistes, précisément en
rapport avec la dynamique même de
l’établissement.

D’abord, dans la logique des propos te-
nus jusqu’à maintenant dans ce rapport
et à l’instar de ce qu’on nomme une ges-
tion par objectifs, il convient d’évoquer
ici une gestion par projet d’établissement.
Le projet d’établissement, avons-nous
dit, associe une conviction sur les orien-
tations à un programme d’action souhai-
table et possible. Il requiert donc, de la
part du leader, cette capacité d’anima-
tion, c’est-à-dire d’abord et avant tout
cette aptitude à rassembler tous les
agents éducatifs autour du but visé, et
cette faculté d’organisation ou de mise
en œuvre d’un plan d’action et de réali-
sation d’un milieu éducatif. Une gestion
par projet d’établissement permet donc
de situer l’ensemble des interventions
éducatives en regard d’un horizon et
dans une stratégie auxquels les artisans
de l’établissement puissent donner leur
assentiment. Le leader, plus que tout
autre, doit savoir où en est l’établisse-
ment, où il va et comment il y va. Somme
toute, il en connaît la situation présente,
les buts visés et les moyens utilisés. Et
c’est cela qu’il partage avec les autres
agents éducatifs, car la gestion par pro-
jet d’établissement est à la fois une ges-
tion par objectifs et une gestion partici-
pative.

On doit aussi rappeler qu’il importe d’ex-
plorer divers modèles de direction d’éta-
blissement mis en œuvre dans d’autres
pays et parfois ici même. En effet, il n’y a
pas un mode organisationnel unique
pour favoriser l’identification des mem-
bres à l’établissement, responsabiliser
chacun dans ses activités et développer
une logique de la réussite éducative. En
ce sens, justement pour donner plus
d’ampleur à l’animation pédagogique et
plus de collégialité au leadership en fonc-
tion de la dynamique même de l’établis-
sement, comme le rappelle l’O.C.D.E., il
faudrait explorer des modèles de direc-
tion mis en œuvre, par exemple, en
France, en Angleterre, en Ontario, où
directeurs et directrices sont, si l’on peut
dire, « dans le camp des enseignants »
en tant que premiers pédagogues. Dans
d’autres pays, on fait confiance soit aux
enseignants pour désigner un primus
inter pares, soit à l’ensemble de la com-
munauté scolaire qui agit alors comme
un collectif autogestionnaire pour élire un

titulaire provisoire. Est-il vraiment néces-
saire de ranger les directeurs et leurs
adjoints dans le camp des gestionnai-
res cadres ? Ne serait-il pas possible
d’insister sur le leadership et l’animation
pédagogique des directions d’école et
même des directions de collège ? Direc-
teurs et directrices ne pourraient-ils pas
conserver leur statut d’enseignants, en
tant que responsables d’école ou de col-
lège, ce qui aurait, par ailleurs, l’avan-
tage de favoriser les allers et les retours
entre la direction et l’enseignement ? À
cet égard, les écoles et les collèges
auront aussi avantage à regarder du côté
des pratiques universitaires, ici même,
au Québec. Une fois encore, la qualité
de l’éducation ne pourrait qu’y gagner.

Enfin, est-il besoin d’y insister, il y a une
spécificité de la gestion de la chose édu-
cative qu’il importe au plus haut point de
respecter. Les établissements scolaires
requièrent un style particulier de gestion
qui peut certes s’inspirer de pratiques
fécondes mises de l’avant dans diverses
entreprises, mais qui doit être conscient
des exigences, en quelque sorte, intrin-
sèques de la pédagogie et de l’appren-
tissage. Des questions qui semblent
n’avoir, à première vue, qu’un intérêt fi-
nancier ou une portée administrative, ont
des répercussions sur l’intervention pé-
dagogique et l’activité éducative. Autre-
ment dit, au cœur même de la gestion
scolaire, la préoccupation de la qualité
de l’éducation doit exister et même, da-
vantage encore, constituer le véritable
centre de gravité. En somme, si toute
gestion se doit d’être axée finalement sur
le rendement ou la productivité, on sera
bien conscient que la gestion scolaire,
pour sa part, exige d’être traversée en
son entier par ce qu’on a appelé une lo-
gique de la réussite éducative. En ce
sens, le professionnalisme du gestion-
naire d’établissement scolaire ne devrait
pas, lui non plus, séparer la forme et le
contenu : sa compétence consiste, pré-
cisément, à bien gérer la chose éduca-
tive.

3.2 Une responsabilité pédagogique
qui prolonge celle de l’établisse-
ment

Professionnalisme des enseignants et de
leur acte pédagogique, avons-nous dit
ensuite5. Or, reconnaître la compétence
professionnelle à un enseignant, c’est en
premier lieu lui permettre d’affirmer sa
personnalité pédagogique. Comme
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certains intervenants sur le terrain l’ont
rappelé au Conseil, il est important que
chaque enseignant puisse se donner
« une colonne vertébrale pédagogique »
et que la culture organisationnelle de
l’établissement favorise, et même valo-
rise, cette approche pédagogique qui
permet à l’enseignant lui-même de se
développer. Si l’acte pédagogique est bel
et bien un acte professionnel, il exige le
respect de l’individu qui le pratique et la
marge de manœuvre nécessaire à l’af-
firmation de sa personnalité pédagogi-
que. C’est là une condition essentielle à
l’émergence des « maîtres » tant dési-
rés. Il n’y pas une seule manière de do-
ser les rôles d’expert, d’animateur, de
guide ou de conseiller qui font partie de
l’acte pédagogique. Ces rôles et leur
dosage font partie de la compétence
enseignante et du professionnalisme de
l’acte pédagogique6.

Le professionnalisme enseignant nous
oriente aussi, en deuxième lieu, vers des
formes d’entraide et de partenariat dans
lesquelles les compétences s’échangent
et s’affermissent. L’autonomie profes-
sionnelle dont on parle ne signifie aucu-
nement l’isolement de l’enseignant. On
peut constater que, trop souvent, l’exer-
cice de la profession enseignante est
essentiellement solitaire, chaque ensei-
gnant, à l’école, au collège, à l’univer-
sité, gérant ses groupes, son horaire, son
matériel et ses méthodes propres. Si l’on
souhaite vraiment que s’élaborent des
projets d’établissement, il faut aller jus-
qu’à dire que la compétence enseignante
inclut désormais l’habileté à travailler en
équipe et la capacité de se concerter.
Des temps et des espaces sont néces-
saires à la mise en œuvre de cette en-
traide et de ce partenariat et l’on peut
penser, tout au moins, à une utilisation
appropriée des journées pédagogiques
prévues au calendrier. C’est dans ce
contexte de coopération qu’il importe
aussi d’associer les enseignants à des
projets de développement et d’expéri-
mentation pédagogiques, ayant trait
aussi bien à l’ajustement des program-
mes et à la mise au point de matériel
didactique qu’à l’élaboration d’outils
d’évaluation et à la vérification d’appro-
ches pédagogiques adaptées. À cet
égard, le ministère de l’Éducation, à l’ins-
tar du ministère de l’Enseignement su-
périeur et de la Science, ne devrait-il pas
mettre sur pied un programme de déve-
loppement et d’expérimentation pédago-
giques, avec les fonds appropriés ?7

En troisième lieu, on peut penser que le
contexte organisationnel propre à favo-
riser cette entraide et ce partenariat s’ar-
ticule autour d’une forme ou l’autre de
gestion participative. L’éducation au sein
de l’établissement est une tâche com-
mune qui exige coopération et concer-
tation. À la limite, cette responsabilité
partagée requiert une prise en charge
collégiale des problèmes et des solu-
tions : c’est cela, une gestion participa-
tive. Les problèmes éducatifs de l’établis-
sement sont les problèmes de tous. Et
chaque enseignant peut participer à la
recherche de solutions et aux décisions
importantes qui ont trait à la chose édu-
cative dans le projet d’établissement. En
ce sens, la gestion participative est, à
sa manière, un processus de respon-
sabilisation qui n’invalide pas le rôle es-
sentiel d’un leader, en faisant pourtant
que chaque enseignant se sente con-
cerné, en tant que partenaire égal, par
la mise en place d’une organisation pé-
dagogique appropriée et par la réussite
éducative du plus grand nombre possi-
ble. La revalorisation de la profession
enseignante dont on parle, ces années-
ci, passe par l’implication des ensei-
gnants dans l’organisation pédagogique
et les décisions éducatives qui marquent
la vie de l’établissement. C’est là l’un des
visages de l’autonomie et de la respon-
sabilité professionnelles d’un enseignant
libéré de sa position isolée et, dans cer-
tains cas, de son statut d’exécutant. L’en-
seignant n’est pas plus un exécutant que
l’établissement n’est une succursale. Et
c’est au sein des établissements que les
enseignants doivent prendre la parole et
le pouvoir pédagogique qui leur revien-
nent, de concert avec les gestionnaires
et les élèves ou les étudiants. À cette
condition, les enseignants pourront re-
trouver un sentiment d’appartenance à
une équipe et un établissement donnés :
la qualité de l’éducation y gagnera.

Le professionnalisme des enseignants
comporte aussi, en quatrième lieu, une
composante éthique qui recoupe, à cer-
tains égards, ce qu’on appelle par ailleurs
la conscience professionnelle. Le noyau
éthique évoqué ici est bel et bien celui
qu’on peut rattacher à une profession
d’aide, dans laquelle précisément la re-
lation joue un rôle primordial. De ce point
de vue, il inclut la foi dans le potentiel de
celui qui apprend et dans sa capacité de
résoudre les problèmes auxquels il doit
faire face ; il inclut de même cette impli-
cation quotidienne de l’enseignant dans

son acte pédagogique, sa préoccupation
d’une prestation de qualité et son enga-
gement personnel pour la réussite édu-
cative des élèves ou des étudiants. Avec
l’esprit de coopération et les sentiments
de solidarité et d’appartenance, ces at-
titudes constituent comme la pierre an-
gulaire d’une éthique professionnelle
enracinée dans la pratique éducative
quotidienne au sein d’un établissement.
L’autonomie professionnelle souhaitée
ne va pas sans cette conscience profes-
sionnelle. Et la compétence enseignante
n’existe pas sans cette éthique propre à
une profession d’aide.

En cinquième lieu, dans la perspective
toujours d’un authentique professionna-
lisme, il faut rappeler la nécessité de
penser de plus en plus l’enseignement
au sein de l’établissement comme une
tâche éducative globale. Dans les éco-
les primaires et secondaires, le profes-
sionnalisme dont nous parlons exige, de
fait, la prise en charge d’activités éduca-
tives à la fois diversifiées et signifiantes,
incluant aussi bien l’enseignement et le
tutorat que l’animation et la relation
d’aide, par exemple. Cet élargissement
et ce décloisonnement de l’activité édu-
cative devraient pouvoir être vécus par
les écoles, avec l’appui des unités syn-
dicales et des commissions scolaires,
dans des formules organisationnelles
novatrices et des aménagements locaux
souples. Et n’y aurait-il pas bien des
avantages à mieux faire connaître ces
arrangements et ces expérimentations à
travers tout le réseau ? De la même fa-
çon, on peut penser que les collèges uti-
liseront leurs marges de manœuvre pour
explorer des voies qui favorisent une
meilleure intégration des apprentissa-
ges, un enseignement davantage décloi-
sonné et un encadrement plus soutenu
des étudiants. Quant à la tâche de l’en-
seignant universitaire, ce qui importe au
plus haut point, c’est justement d’en re-
valoriser l’aspect proprement pédagogi-
que et d’inviter l’université non seulement
à élargir son soutien pédagogique, mais
aussi à reconnaître le caractère éminem-
ment professionnel de l’acte pédagogi-
que universitaire et à lui donner sa place
dans un plan de carrière.

En sixième lieu, c’est du rayonnement des
enseignants qu’on doit se préoccuper. Ici
encore, il s’agit bel et bien de reconnais-
sance : qu’on reconnaisse, par exemple,
l’expertise d’un enseignant au sein d’une
équipe, pour l’éducation spécialisée,
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l’usage pédagogique du micro-ordina-
teur, l’éducation aux arts ou l’apprentis-
sage de la technologie. En outre, qu’on
soit soucieux de faire connaître aux mi-
lieux concernés cette expertise recon-
nue, développée au ras de la pratique
quotidienne dans l’établissement, en uti-
lisant des moyens de diffusion tels que
les revues pédagogiques, les médias
communautaires, la télévision éducative,
voire Radio-Québec.

Ces voies proposées pour affermir l’auto-
nomie professionnelle des enseignants
ouvrent, en septième lieu, sur une réa-
lité plus vaste encore, celle du « contrat
social », qui lie le milieu social et les en-
seignants. Du côté du milieu, ce contrat
comporte des clauses de respect et de
confiance plus grands, fondées sur une
reconnaissance plus nette de la com-
plexité et de la difficulté de l’enseigne-
ment et qui s’expriment par l’acceptation
de conditions favorables. Du côté des
enseignants, le contrat exige sans doute
qu’on mette de l’avant, davantage que
par le passé, de réelles préoccupations
pédagogiques et professionnelles dont
on peut facilement percevoir l’émergence
à l’heure actuelle. D’une part, donc, une
reconnaissance souple de l’expertise et
du service rendu ; d’autre part, un enga-
gement et une éthique professionnelle.
Miser sur la dynamique de l’établisse-
ment et se centrer sur la qualité du curri-
culum effectif, voilà deux volets d’une
stratégie qui en exigent un troisième :
garantir l’autonomie professionnelle des
personnels de l’établissement, tout par-
ticulièrement des enseignants.

Quoi qu’il en soit, une autonomie et une
responsabilité des enseignants qui pro-
longent celles de l’établissement exigent
des mesures appropriées. Chacune des
voies évoquées plus haut peut contribuer,
à son niveau, au professionnalisme d’un

personnel enseignant auprès d’un établis-
sement qui possède lui-même sa propre
dynamique de prise en charge. Mais il ne
faudrait pas oublier qu’il n’a pas été fa-
cile, ces dernières années, d’harmoniser
l’intérêt de la profession et la dynamique
de l’établissement, comme en témoignent
d’ailleurs certaines études récentes. Ainsi
qu’il arrive à des responsables d’établis-
sement de penser qu’ils fonctionnent bien
malgré les régimes pédagogiques, les
règles budgétaires et les conventions col-
lectives, de la même manière il arrive à
des enseignants de considérer que leur
motivation et leur implication s’affirment
malgré un environnement institutionnel re-
lativement bloqué. Les voies proposées
ici exigent que soient surmontés ces sen-
timents d’impuissance et d’isolement qui
affectent aussi bien les enseignants en
particulier que l’ensemble du personnel
d’un établissement donné (p. 29-32).
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